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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 
à LANGONNET (56630) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L5125-5-1 et L5125-22 ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 
 
VU la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 1983 portant autorisation de transfert de l'officine de pharmacie sise 19 rue de 
Cornouaille à LANGONNET (56630) sous le numéro de licence 56#000732 ; 
 
VU le dossier reçu à l’ARS le 23 septembre 2025 de Madame Muriel KERSAHO, pharmacienne titulaire de l’EURL 
« PHARMACIE KERSAHO-CROIZET », sise 19 rue de Cornouaille à LANGONNET (56630), relatif à la fermeture 
définitive de son officine à compter du 31 décembre 2025 (24h00) dans le cadre d’une restructuration du réseau 
officinal donnant lieu à indemnisation ; 
 
VU l’avis favorable en date du 26 septembre 2025 émis sur ce projet par la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne ; 

ARRETE 
 
Article 1er : Il est pris acte de la cessation définitive d’activité à compter du 31 décembre 2025 (24h00) de l’officine 
de pharmacie sise 19 rue de Cornouaille à LANGONNET (56630). La licence n° 56#000732 attachée à cette 
officine est caduque à compter de cette même date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 03 octobre 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Secrétariat général pour
les affaires régionales

ARRETE PREFECTORAL
constatant la vacance du siège d’un membre

du conseil économique, social et environnemental régional de Bretagne,
collège I – «  entreprises et activités professionnelles non salariées  »

----

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE,
PREFET D’ILLE ET VILAINE

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;

Vu  la  loi  n° 82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des 
départements et des régions ;

Vu la loi n° 86-16 du 6 janvier 1986 modifiée relative à l’organisation des régions ;

Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment, ses articles L.4134-2 et R. 4134-1 à 
R.4134-7 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet de la 
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  30  octobre  2024  portant  délégation  de  signature  à  M. Jean-
Christophe BOURSIN, secrétaire général pour les affaires régionales de la région Bretagne ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8  novembre  2023 fixant  la  liste  des  organismes représentés  au  conseil 
économique, social et environnemental régional de Bretagne et le nombre de leurs représentants ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  15  décembre  2023,  modifié  par  arrêté  préfectoral  du  9  janvier  2024, 
constatant la désignation des représentants des organismes et nommant les personnalités du conseil 
économique, social et environnemental régional de Bretagne ;

Vu le courrier du 23 septembre 2025, reçu en préfecture le 9 octobre 2025, de M. Loïc GUINES, 
représentant  de  la  chambre  d’agriculture  de  Bretagne  au  conseil  économique,  social  et 
environnemental régional de Bretagne, faisant part de sa démission ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de Bretagne ;

ARRETE

Article     1   : est constatée la vacance du siège occupé par M. Loïc GUINES, représentant de la chambre 
d’agriculture  de  Bretagne,  à  compter  du  23  septembre  2025,  au  conseil  économique,  social  et 
environnemental  régional  de  Bretagne,  collège  I  « entreprises  et  activités  professionnelles  non 
salariées ».

…/…
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Article     2   : le présent arrêté sera notifié :

- au président du conseil économique, social et environnemental régional de Bretagne ;

- au président du conseil régional de Bretagne ;

- au président de la chambre d’agriculture de Bretagne ;

- à M. Loïc GUINES.

Article     3   : le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  région  Bretagne  est  chargé  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la  
région Bretagne.

A Rennes.

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général pour les affaires régionales
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